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2ème  RÉUNION de 2019 - Séance du Jeudi 28 mars 2019 – Après-midi 
- Budget primitif 2019 - 

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-huit mars à 14 heures 45, le Conseil Départemental du 
Tarn s'est réuni à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. RAMOND, Président. 

Mme CORBIERE-FAUVEL remplit les fonctions de Secrétaire. 

Étaient présents :  MMES AT, BARDOU, BELOU, BIBAL-DIOGO, BONNET, BRETAGNE, 
CABANIS, CLAVERIE, CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, ESTRABAUD, 
GERAUD, LAPERROUZE, LHERM, MALROUX, RABOU, REDO ET RONDI-
SARRAT ; MM. ALIBERT, BEDIER, BENOIT, DALLA-RIVA, FABRE , 
FRANQUES, GAUSSERAND, GUILLAUMIN, GUIPAUD, HERIN, HOULES, 
MALATERRE, MONSARRAT, PUJOL, RAYNAUD, SALVADOR, SERIEYS, 
TESTAS, VANDENDRIESSCHE ET VIALELLE. 

Étaient excusés :  MME AUSSAGUEL (POUVOIR À M. DALLA-RIVA), MME BORGHESE 
(POUVOIR À MME BARDOU), MME DE VILLENEUVE (POUVOIR À M. 
MONSARRAT), M. FOLLIOT (POUVOIR À M. GAUSSERAND), MME 
MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), MME PAILHE-
FERNANDEZ (POUVOIR À MME BRETAGNE), M. TURLAN (POUVOIR À 
MME RONDI-SARRAT). 

 

Rapport n°2/05, Commission Cohésion Territoriale 

2/05. PLAN DÉPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE LES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 

Rapporteur : M. TESTAS 

Le Conseil départemental,  
Vu l’article L 1111-10 du Code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée par la loi 2004-809 du 
13 août 2004, 
Vu la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après avis de la Commission cohésion territoriale, 

Après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de mettre en œuvre un Plan Départemental de lutte contre les perturbateurs 
endocriniens. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai de 
deux mois à compter de la date de publication. 
  …/… 

 

- AUTORISE M. le Président à signer la charte « Villes et Territoires sans perturbateurs 
endocriniens ». 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

Pour extrait conforme 
Pour le Président, 

Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
3 Avril 2019 
Affichée le : 
3 Avril 2019 
N° AR : 
081-228100012-20190328-lmc130c358d1613-DE 
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